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- Francis Charvet ouvre la séance du conseil communautaire. Aucune observation n’est formulée sur le 

compte-rendu de la séance du 8 octobre dernier. Il aborde ensuite les différents points de l’ordre du 

jour. 

1/ SCOT des Rives du Rhône. 

- Francis Charvet accueille Philippe Delaplacette, Président du syndicat mixte des Rives du Rhône 

(SMRR), Cédric Lejeune, directeur du SCOT, Nelly Liogier, chargée de mission urbanisme - 

directrice adjointe. 

- Nelly Liogier effectue une présentation du SCOT à partir de la note jointe au compte-rendu 

électronique de la présente séance : 

 Le SMRR regroupe 127 communes réparties en 7 intercommunalités sur 5 départements. 

 1 conseil syndical de 64 délégués (dont 14 pour la CCPR). 

 Le SCOT est un document de planification à l’échelle d’un bassin de vie qui doit être 

compatible avec des normes supérieures (Directives territoriales d’aménagement ; schéma des 

eaux …) mais qui s’impose à d’autres documents d’urbanisme (PLH, PLU …). 

 Un schéma de secteur, ne touchant pas directement la CCPR, a été établi sur la côtière de la 

rive droite du Rhône. 

 La révision générale du SCOT approuvé le 30 mars 2012 a été engagée en juin 2013 pour 

intégrer les nouveaux territoires qui ont rejoint le SCOT et prendre en compte les dernières 

dispositions législatives et réglementaires. 

 Un travail spécifique a été engagé sur l’agglomération Roussillon - Saint Rambert. 

 Le SCOT est un acteur de plusieurs réseaux (veille écologique, eau …). 

 Le SCOT met en place des outils d’observation territoriale. Il est membre de l’Interscot. 

 Principales orientations du SCOT : 

 Affirmer le rôle structurant des agglomérations notamment celle de Roussillon - Saint 

Rambert d’Albon avec un minimum de 9 logements / an / 1 000 habitants (pour un 

maximum de 5 logements / an / 1 000 habitants dans les bourgs centres et villages). 

 Structurer et renforcer l’attractivité économique. 

 Préserver les ressources et les espaces naturels et agricoles. 

 Rationaliser les déplacements et optimiser les infrastructures de transport. 

 Promouvoir des politiques de l’habitat plus diversifiées, moins consommatrices 

d’espaces. 

 Lancement d’une réflexion prospective sur les Rives du Rhône en 2040. 

 

- Plusieurs observations sont faites à l’issue de cette présentation : 

 Claude Lhermet est étonné qu’on veuille passer d’une construction verticale à une construction 

horizontale en concentrant les populations autour des usines. Les différences seront plus importantes 

entre les grandes et les petites communes qui vont finir par mourir. Les centres-bourgs ne disposent 

plus de grands espaces verts ; tout est réglementé pour éviter de consommer de l’espace. 

 Robert Duranton exprime son opposition à ce principe de vouloir concentrer les constructions le 

long de la voie ferrée, de l’autoroute, des usines. Il relève que les commerces se sont déplacés au sud 

de l’agglomération roussillonnaise. Il faut reprendre la réflexion sur le SCOT afin de construire en 

dehors de l’axe central Vienne-Saint Rambert d’Albon et ne pas imposer aux agglomérations la 

construction d’un chiffre minimum de 9 logements / an / 1 000 habitants. Il serait souhaitable que le 

projet de diffuseur sur l’autoroute A7 envisagé sur Reventin soit descendu au nord de Roussillon. 

 Philippe Delaplacette, Président du SCOT et maire de la commune de Champagne (625 habitants) 

expose qu’il partageait un peu ces positions il y a quelques années mais il a évolué depuis. Le SCOT 

est fait par les élus qui ont élaboré une vision partagée. Les projets de territoire doivent être portés par 

les EPCI qui doivent les faire remonter au niveau du SCOT. Le SCOT peut être révisé afin de 

permettre la préservation d’espaces, de ressources ; des positions peuvent être adaptées au niveau des 

PLH. La CCPR a un rôle moteur pour la partie sud du territoire du SCOT ; son attractivité implique 

qu’elle puisse accueillir des populations nouvelles. Il importe de chercher une cohérence entre les 

différents EPCI ; les spécificités des territoires doivent être mises en avant au niveau de chaque EPCI 

ce qui ne veut pas dire que ce travail sera validé par le SCOT. 
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 Jean-Paul Cayot fait référence à 2 articles du journal « Le Monde », relatifs aux perspectives 

dressées au niveau européen par la commission Junker, qui montrent que les corridors méditerranéens 

ferroviaire et autoroutier traversent le pays roussillonnais ; il ne faut pas concentrer des populations 

autour de ces axes. Il demande comment le SCOT peut intégrer ces données. 

Gilles Vial relève que le SCOT ne travaille pas à la même vitesse que la commission européenne, 

rappelle le travail actuel sur le schéma d’aménagement Roussillon - Saint Rambert d’Albon. 

Cédric Lejeune précise que le SCOT est récent et qu’il y a toujours des impondérables. La révision du 

SCOT devrait prendre 3 ans, soit la durée d’élaboration d’un PLU ; il est difficile de faire plus vite. Le 

comité syndical du syndicat mixte a par ailleurs souhaité laisser du temps entre ses différentes 

réunions afin que les réflexions puissent se poursuivre au niveau de chaque EPCI. 

 Robert Duranton revient sur les impacts des projets européens sur le SCOT. Philippe Delaplacette 

note la nécessité de demander à l’Etat d’être vertueux, comme le SCOT l’a fait pour le schéma de 

secteur de la rive droite. Il faut également relever que si on veut appliquer toutes les règles en voulant 

tout préserver, on ne pourra pas faire grand-chose. 

 Philippe Genty constate qu’aujourd’hui les projets sont identifiables et qu’on parle surtout de leur 

optimisation. Plusieurs gros dossiers feront appel à des fonds européens : CFAL, schéma portuaire de 

bassin … 

 Cédric Lejeune relève que lors de l’installation des nouveaux conseils municipaux, on voit 

régulièrement resurgir les craintes que le SCOT entraine une baisse de la croissance démographique 

ou veuille bloquer les communes ; ce n’est pas le cas. Le ralentissement de la croissance 

démographique des communes est antérieur au SCOT ; la population des communes continue 

cependant à progresser. Le SCOT est un espace de liberté : les PLH peuvent faire des transferts de 

logements entre les communes en respectant les objectifs du SCOT. 

Le SCOT peut également être un outil de négociation avec l’Etat ; il a ainsi permis une croissance 

démographique pour la partie nord de son territoire alors que celle-ci était plus sévèrement encadrée 

par la directive territoriale d’aménagement de l’agglomération lyonnaise. 

Au plan économique, le SCOT n’interdit pas la création de zones de petite taille dans les villages ; il 

demande que le développement des zones économiques se fasse de manière concertée. Le SCOT ne 

réglemente pas les territoires communaux au niveau de la parcelle, ce qui relève des PLU. Il ne faut 

donc pas caricaturer le SCOT. 

 Claude Lhermet note que le SCOT est toujours sur l’axe nord-sud ; l’axe est-ouest Annonay - Saint 

Etienne de Saint Geoirs n’est pas mis en avant alors que le potentiel de développement est fort 

notamment avec la ZIP. 

Philippe Delaplacette rappelle que la mise en valeur de l’axe est-ouest est un des fondements de 

l’entente TRIDAN qui est en train de se structurer ; le SCOT est à l’origine de l’entente TRIDAN. Il 

évoque la lutte menée par les élus locaux contre le projet de fermeture de la voie ferrée qui passe par 

Beaurepaire. 

 Francis Charvet rappelle que la première présentation du SCOT avait provoqué des remous puis cela 

s’est tassé. Les dossiers des PLU sont examinés par le bureau du SCOT avec la volonté de ne pas 

freiner les projets des communes ; le PLH du pays roussillonnais a été élaboré en concertation avec les 

communes. Il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les normes fixées par l’Etat qui s’imposent 

au SCOT. 

 Philippe Delaplacette constate que le rôle de « gendarme » du SCOT n’est pas toujours facile ; le 

droit du sol est communal mais des compétences essentielles (économie …) ont été transférées aux 

EPCI. L’aménagement du territoire est une question d’équilibre ; le partage des richesses créées reste 

une vraie question dont les réponses doivent être trouvées au niveau des EPCI. 

 Robert Duranton demande quel avait été l’avis du SCOT sur le dossier Green 7. Cédric Lejeune 

précise que ce dossier avait été examiné avant l’approbation du SCOT. Le bureau avait des avis très 

partagés et la position a été arrêtée par le comité syndical. Le vote du comité syndical avait été 

défavorable à une voix près mais les résultats de ce vote avaient été contestés. 

Philippe Delaplacette confirme que cette question a provoqué un gros débat. Les avis entre le SCOT et 

l’EPCI concerné par le projet d’aménagement ne sont pas forcément les mêmes. Le SCOT a 

l’intention de prendre une position plus rigoureuse en cas de désaccord entre le vote de l’EPCI et du 

SCOT et n’hésitera pas à attaquer les décisions de la CDAC favorables à un projet avec l’accord de 

l’EPCI mais contraires à la position du SCOT. 
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- Francis Charvet clôt le débat sur le SCOT en adressant ses remerciements à Philippe Delaplacette, 

Cédric Lejeune, Nelly Liogier pour leur participation à ce débat. 

2/ Zone Plein Sud : commercialisation 2
nde

 tranche. 

- Francis Charvet expose que le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur le principe de 

confier la commercialisation de la tranche nord de la zone Plein Sud au Groupe Frey ce qui impliquera 

dans un second temps la vente du foncier de la CCPR selon des modalités restant à définir (emprise 

précise, prix …). 

- Les documents présentés par le groupe Frey lors de la réunion de travail du conseil communautaire 

ont été actualisés pour intégrer des activités qui n’avaient pas été évoquées lors de la précédente 

rencontre. 

- L’opération est majoritairement composée d’un transfert d’enseignes actuellement installées sur le 

Parc du Soleil : 

 Intermarché (avec l’intégration dans le bâtiment d’un espace de la FNAC) 

 Brico Cash 

 Roady 

 Station-Service 

- Le reste de l’opération intègre un hôtel au bord de la rivière La Sanne et 6 nouvelles cellules 

commerciales programmées pour un total de 4 206,55 m² de surfaces bâties. 

 Francis Charvet relève que le groupe Frey a fait preuve de compétence dans l’aménagement de la 

première tranche et qu’il est important de bien terminer l’aménagement de cette zone. 

 Jean-Louis Guerry exprime sa surprise sur le transfert de l’enseigne Roady et des postes d’essence, 

points qui n’avaient pas été évoqués lors de la rencontre du 8 octobre. 

 Robert Duranton relève le fait que l’implantation de la FNAC dans le cadre d’un partenariat avec 

Intermarché n’a été annoncée que lors du dernier conseil communautaire ; le déplacement d’autres 

enseignes non évoquées le 8 octobre pose également question. Il propose que ce dossier fasse l’objet 

d’une nouvelle instruction par le Bureau. 

 Gilles Vial estime qu’il faut finir par trancher sur ce dossier ; sinon, cet aménagement ne verra pas le 

jour. 

 Patrick Bédiat constate que ce point est à l’ordre du jour ; il faut donc en débattre. Il rappelle son 

opposition constante à un projet qui a eu un réel impact sur le territoire en déséquilibrant le commerce 

de proximité ; des difficultés existent pour accéder à cette zone ce qui a aussi des incidences sur 

l’environnement. Patrick Bédiat n’a pas été convaincu par les propos de l’aménageur lorsqu’il est venu 

présenter le projet d’extension ; on peut avoir des craintes sur la pérennité de cette zone et on n’a pas 

assez mesuré les impacts de Green 7. Cependant il faut tenir compte du fait que cette zone est en 

grande partie réalisée et qu’il faut l’achever ; il s’abstiendra donc lors du vote. Il demande d’être 

vigilant sur le devenir des stations essence. 

 Jean-Louis Guerry note que le groupe Frey ne souhaitait pas de station-service au départ. Il rappelle 

qu’il n’est pas opposé au départ d’entreprises qui veulent s’agrandir ; son inquiétude concerne le 

réemploi des espaces qui seront libérés. La commission économique devra peser de tout son poids 

pour permettre l’installation de nouvelles entreprises. 

Gilles Vial confirme que la commission économique de la CCPR travaillera en liaison avec les 

communes pour atteindre cet objectif. 

 Philippe Genty, Luc Satre expriment leurs regrets que des implantations non annoncées lors du 

précédent conseil communautaire soient aujourd’hui intégrées dans le projet d’extension. 

 Denis Chambon évoque les engagements passés non respectés : pas d’alimentaire, pas de bricolage 

… L’image vertueuse et environnementale de Green 7 apparait peu compatible avec l’arrivée de 

Roady ou de la station-service. Il se sent floué par ces comportements et reste opposé à ce projet. Il 

votera contre le projet d’extension. 

 Claude Lhermet constate que l’implantation de la station-service a pour effet de dénaturer la 

vocation de la zone. 

 Francis Charvet propose au conseil communautaire de se prononcer sur ce dossier sur les bases 

annoncées lors du conseil communautaire du 8 octobre donc en retirant Roady et la station-service. 
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Le conseil communautaire, par 29 voix pour, 2 voix contre, 11 abstentions, se prononce sur le principe 

de confier l’aménagement et la commercialisation de la tranche nord de Plein Sud au Groupe Frey sur 

les bases annoncées lors de la réunion du 8 octobre. Ce dossier sera à nouveau examiné par le conseil 

communautaire pour décider des modalités de cession du foncier de la CCPR au groupe Frey. 

3/ Règlement intérieur du conseil communautaire. 

- Francis Charvet demande au conseil communautaire si le projet de règlement intérieur qui a été 

communiqué à chaque élu appelle des observations. 

 Une correction est apportée à l’article 20 suite à une observation de Philippe Genty afin de rectifier 

une erreur de sens dans la rédaction du texte. 

 Roberte Di Bin relève que la commission commerce a été omise dans la liste de l’article 6-1 ; ce 

point est corrigé. 

 Philippe Genty fait part d’une observation d’André Mondange sur l’absence de référence aux régies 

dans le règlement intérieur. Il est précisé que toutes les structures de la CCPR ne sont pas citées dans 

le règlement intérieur. 

 Patrick Bediat demande le sens de la notion de proportionnalité dans plusieurs articles du règlement 

intérieur. Il est rappelé qu’en l’absence de « groupes communautaires » cette notion reste floue mais 

l’écriture du texte doit prendre en compte les dispositions législatives. 

- le conseil communautaire unanime approuve le projet de règlement intérieur du conseil 

communautaire. 

4/ Modification des statuts de la CCPR. 

Francis Charvet expose que la dernière modification des statuts de la CCPR résulte de l’arrêté 

préfectoral du 13 décembre 2013 intervenu à la suite d’une procédure engagée par un vote du conseil 

communautaire du 24 avril 2013. Une modification des statuts nécessite, à la suite du vote du conseil 

communautaire, l’accord de la majorité qualifiée des conseils municipaux et de la population de la 

CCPR. 

- La modification proposée des statuts porte sur 5 éléments : 

 Une nouvelle rédaction de l’article 4 (Conseil Communautaire) et des corrections apportées à 

l’article 6 (Bureau) pour prendre en compte la nouvelle réglementation. 

 Une nouvelle écriture de la compétence Transports (points 7-3-1-1 et 7-3-1-2). 

 L’intégration d’une nouvelle compétence (au point 7-3-2) permettant la participation de la CCPR 

au dispositif de la politique de la ville auquel sont éligibles plusieurs quartiers des communes du Péage 

de Roussillon et de Roussillon (« Participation aux dispositifs en matière de politique de la ville »). 

 Une modification de la rédaction de l’article 7-3-5 « nouvelles technologies » qui prend le nom 

«  communications électroniques » dans le cadre des interventions envisagées sur le très haut débit en 

reconnaissant le caractère communautaire de la compétence « réseaux et services locaux de 

communications électroniques au sens de l’article L1425-1 du code général des collectivités 

territoriales ». 

 Une modification de la définition de l’intérêt communautaire des voiries. Sont déclarées d’intérêt 

communautaire les voiries figurant sur les cartes annexées aux statuts de la CCPR. Le Département de 

l’Isère, en concertation avec les communes et la CCPR, a engagé des procédures de déclassement de 

plusieurs voiries départementales et de classement de quelques voiries communales. Le tableau ci-

dessous résume ces différentes opérations (en mètres linéaires) : 

 Déclassement Reclassement 

RD 807 Chanas 874  

RD 519 b Chanas 2290  

RD 4 / VC 7 Péage de Roussillon 580 280 

RD 134 Péage de Roussillon 835  

RD 134 Roussillon 708  

RD 519 / VC 2 Bougé Chambalud 

608 

813 

+ délaissé 

300 



6 
 

RD 4 f Clonas sur Varèze 
850 

+ délaissé 
 

RD 37 Saint Prim 1285  

RD 37 Saint Clair du Rhône 1741  

 10582 580 

 

- Les conseils municipaux ont accepté ces différentes opérations de classement et déclassement de 

voirie départementale (Chanas les 1
er
 août et 19 septembre 2013 ; Péage de Roussillon les 30 janvier et 

3 juillet 2014 ; Roussillon le 12 décembre 2013 ; Bougé Chambalud le 23 septembre 2013 ; Clonas sur 

Varèze le 24 septembre 2013 ; Saint Prim le 21 février 2014 ; Saint Clair du Rhône le 30 septembre 

2013). 

Il est proposé au conseil communautaire de reconnaitre le caractère communautaire de toutes les 

voiries perdant leur classement départemental et de retirer le caractère communautaire aux voiries 

passant dans le domaine départemental. 

 

- Le conseil communautaire unanime approuve cette modification des statuts de la CCPR. Le texte des 

statuts modifiés de la CCPR est annexé à la version électronique du présent compte-rendu. 

5/ Acquisitions foncières. 

- Francis Charvet expose que, par délibération du 19 septembre 2012, le conseil communautaire a 

décidé l’acquisition des parcelles AK 264 - 265 -- 267 - 291, propriété du département de l’Isère, 

situées sur la commune de Clonas à proximité du giratoire au prix de 850 € pour une surface totale de 

3 100 m². 

- Depuis cette date, les parcelles AK 265 et 267 ont fait l’objet de divisions cadastrales. L’ancienne 

parcelle AK 265 est divisée en 2 parcelles : AK 550 (17 m²) placée dans le domaine public 

départemental, et AK 551 (1 523 m²) cédée à la CCPR. L’ancienne parcelle AK 267 est divisée en 2 

parcelles AK 552 (57 m²) placée dans le domaine public départemental, et AK 553 (285 m²) cédée à la 

CCPR. 

De ce fait, les parcelles cédées par le département de l’Isère à la communauté de communes du pays 

roussillonnais, d’une surface totale de 2 949 m², sont les suivantes : 

Section N° Lieudit Surface 

AK 264 La Plaine 00 ha 07 a 22 ca 

AK 291 La Plaine 00 ha 04 a 19 ca 

AK 551 La Plaine 00 ha15 a 23 ca 

AK 553 La Plaine 00 ha02 a 85 ca 

 

- Le nouveau PLU de Clonas est par ailleurs entré en vigueur avec des changements de classement 

pour certaines parcelles. 

 

La vente porte dorénavant sur les parcelles AK 264 - 291 (sans changement) et AK 551 et 553 pour 

une surface totale de 2 949 m². Dans un nouvel avis du 17 février 2014, France Domaine a estimé la 

valeur de ces biens à la somme de 2 500 €. 

 

Le conseil communautaire unanime autorise la conclusion de cette acquisition au prix de 2 500 €. 

6/ Vente foncière. 

Francis Charvet expose que le syndicat mixte de la ZIP souhaite acquérir la parcelle AS 1152 d’une 

surface totale de 3 785 m² située entre TREDI et le giratoire d’accès à la ZIP sur la commune de 

Salaise. 

Dans un avis du 2 décembre 2013, France Domaine a estimé la valeur de cette parcelle à 36 000 € soit 

9,51 € / m². Cette valeur soulève des interrogations au vu des estimations appliquées lors de la vente 

des terrains de la CCPR au syndicat mixte de la ZIP. Une estimation de 4,5 € / m² avait été retenue 

pour des terrains non viabilisés. La configuration de la parcelle AS 1152 ne permet pas d’envisager 
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une implantation d’entreprise. Il est donc proposé de conclure cette vente sur une base de 4,5 € / m² 

soit 17 000 € HT. 

Le conseil communautaire unanime décide la vente au syndicat mixte de la ZIP de la parcelle AS 1152 

au prix de 17 000 € HT. 

7/ Rapport d’activités 2013 Isère Aménagement. 

Gilles Vial expose que l’article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales impose aux 

organes délibérants des collectivités locales détenant des actions de sociétés d’économie mixte de se 

prononcer une fois par an sur le rapport qui leur est soumis par leur représentant. La CCPR détient des 

actions de la SPL Isère Aménagement. 

Le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur le rapport de l’exercice clos au 31 décembre 

2013. Gilles Vial présente l’activité d’Isère Aménagement, créée en 2010, qui ne répond qu’à des 

commandes publiques. Elle a enregistré en 2013 un chiffre d’opération de 24 M € principalement pour 

des opérations d’aménagement de ZAC ; elle a géré 54 contrats actifs pour 17 clients (dont le syndicat 

mixte de la ZIP). Le résultat comptable de l’exercice est de + 75 718,48 €. La situation nette de la 

société s’élève à 1 280 126,63 € pour un capital de 1 180 000 €. 

Le conseil communautaire unanime prend acte du rapport d’activités 2013 d’Isère Aménagement. 

8/ Territoires 38 : projet d’augmentation de capital. 

- Philippe Genty expose que le plan stratégique de Territoires 38 a été approuvé par le Conseil 

d’Administration dans sa séance du 26 juin 2014. 

Celui-ci prévoit en particulier une orientation en faveur du développement économique, par la prise de 

participation dans une filiale dédiée au portage d’immobilier d’entreprise. En préalable, il a été décidé 

de procéder à une augmentation de capital de Territoires 38 afin de renforcer la présence de Grenoble 

Alpes Métropole et d’autres communautés de communes ou d’agglomération intéressées au 

développement économique de leurs territoires. 

Formellement, l’augmentation de capital est ouverte à tous les actionnaires actuels sans discrimination 

(droits à hauteur de la part actuelle dans le capital) mais l’objectif poursuivi est bien de voir monter les 

agglomérations et communautés de communes intéressées. C’est ainsi que le Conseil Général d’une 

part, et les organismes financiers (Caisse des Dépôts et Consignations, Crédit Agricole, Caisse 

d’Epargne) d’autre part, ont d’ores et déjà fait savoir qu’ils renonceront à leur droit de souscription, 

ces derniers préférant réserver leur participation à l’opération dans le capital de la société patrimoniale 

qui sera constituée. 

- La CCPR dispose actuellement de 150 actions pour une valeur totale de 1 140 € ; l’augmentation 

porte sur la souscription de 51 nouvelles actions pour une valeur de 387,60 €. 

- Gérard Perrotin demande si d’autres collectivités entreront dans le capital de Territoires 38 ; il est 

répondu que cette augmentation est réservée aux actionnaires actuels. Philippe Genty informera le 

conseil communautaire des suites qui auront été données à cette demande d’augmentation de capital. 

- Le conseil communautaire unanime approuve la participation de la CCPR à cette augmentation de 

capital sur les bases proposées. 

9/ Lecture : « Tout petit pour lire ». 

Isabelle Dugua présente l’action « Tout petit pour lire » proposée par la médiathèque du pays 

roussillonnais dans le cadre de son programme d’animation. Elle permet d’élargir l’offre de lecture à 

un public différent et fait appel à de nombreux partenaires. Ce programme, d’un coût de 6 790 € TTC 

peut prétendre à une subvention du Conseil Général de 3 000 €. 

- En réponse à une question de Claude Lhermet, il est exposé que pour l’instant, il est prévu que 

l’ensemble des animations se tienne à la médiathèque de Saint Maurice l’Exil. 

- Isabelle Dugua précise que les élus aborderont prochainement les dossiers majeurs de la lecture 

notamment les projets de bibliothèques têtes de réseau et de mise en réseau des bibliothèques. 

- Le conseil communautaire unanime approuve la demande de subvention au Conseil Général pour 

l’action « Tout petit pour lire ». 
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10/ Conseil d’exploitation de la régie Pays Roussillonnais Tourisme. 

- Jean-Paul Cayot expose que le conseil d’exploitation de la régie Pays Roussillonnais Tourisme 

compte 15 membres répartis en 2 collèges : représentants de la CCPR (8 membres), représentants des 

socio professionnels intéressés par le développement du tourisme, du patrimoine et des loisirs (7 

membres). 

Les 8 représentants de la CCPR ont été élus lors de la séance du conseil communautaire du 7 mai 

dernier (Mmes, Mrs Francis Charvet, Jean-Paul Cayot, Roberte Di Bin, Régis Viallatte, Claude 

Lhermet, Marie-Hélène Vincent, Annie Pizzinato, Jacqueline Lamy). 

Le second collège (représentants des socio-professionnels) est désigné par le conseil communautaire 

sur proposition du Président de la CCPR. 

 Francis Charvet propose de désigner comme membres du collège des socio-professionnels : 

 Patrice De Biliotti, château d’Anjou 

 Jean-Jacques Galliffet, restaurant la Cerisaie (Bougé Chambalud) 

 Michel Magnat, association Anjou a une histoire 

 François Nemoz, base de loisirs La Presqu’Ile (Condrieu - Les Roches) 

 Christian Roux, association Le Bon Vieux Temps de la Varèze (Vernioz) 

 Magali Vitoz, gîte La Petite Ferme des Vitoz (Assieu) 

 Josiane Xavier, association Les Amis de l’Ile de la Platière (Le Péage de Roussillon) 

En réponse à une question de Patrick Bediat sur les propositions faites par le Président, Francis 

Charvet précise que les anciens membres du conseil d’exploitation ont été sollicités en priorité puis 

d’autres noms ont été proposés. Il a fallu retirer 2 personnes parmi les candidatures reçues. Le choix a 

été fait en essayant de conserver un équilibre entre les professionnels et les membres du mouvement 

associatif. 

- Le conseil communautaire unanime approuve les propositions du Président. 

11/ Indemnités de conseil du receveur. 

Francis Charvet expose que l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 fixe les conditions d’attribution 

de l’indemnité de conseil allouée aux comptables du trésor, chargés des fonctions de receveur des 

communes et d’établissements publics. 

Le conseil communautaire unanime moins 1 abstention accepte de conserver le régime actuel en 

attribuant l’indemnité de conseil à Monsieur Robert Grand au taux de 100 % pendant toute la durée du 

présent mandat. 

12/ 97
ème

 congrès national des maires. 

Le 97
ème

 congrès des maires et présidents de communautés se tiendra à Paris du 25 au 27 novembre 

2014. Francis Charvet participera à ce congrès. 

Le conseil communautaire unanime accepte la prise en charge par la CCPR des frais d’accès au 

congrès, de transport et d’hébergement sur la base et dans la limite des dépenses engagées par le 

Président. 

13/ Personnel communautaire : création de postes. 

Francis Charvet présente les dossiers relatifs aux créations de postes. 

 Les activités du conservatoire impliquent d’adapter le temps de travail de plusieurs enseignants. Il 

est proposé la création de plusieurs postes, qui sera compensée par la suppression d’autres postes lors 

d’un prochain CTP. Dans l’attente de leur suppression, ces postes ne seront pas pourvus. Le nombre 

d’heures créées est du même ordre que le nombre d’heures supprimées. Il est proposé au conseil 

communautaire la création des postes suivants : 

 1 poste d’assistant d’enseignement artistique (AEA) à temps complet. 

 5 postes d’assistant d’enseignement artistique (AEA) à temps incomplet (14h15 / semaine ; 

6h30 ; 4h ; 15h15 ; 8h). 

 Un agent du conservatoire a souhaité une réduction de son temps de travail. Il est proposé la 

création d’un poste d’assistant d’enseignement artistique principal 1
ère

 classe à temps incomplet 

(15h30 / semaine). 
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 Un agent des services d’entretien de la CCPR effectue un nombre d’heures supérieur à son temps 

de travail statutaire ce qui implique le règlement d’heures complémentaires. Il est proposé de corriger 

cette situation par la création d’un poste d’adjoint technique 2
nde

 classe à temps incomplet (26h30 / 

semaine au lieu de 21h30). 

Le conseil communautaire unanime approuve les créations de postes proposées. 

14/ Décisions prises par délégation. 

Par délibération du 7 mai 2014, le conseil communautaire a donné diverses délégations au Président 

conformément aux articles L2122-23 et L5211-2 du code général des collectivités territoriales. Francis 

Charvet rend compte des décisions prises dans le cadre de cette délégation : 

- Avenant 1 au marché de mission d’élaboration du dossier réglementaire Loi sur l’eau relatif aux 

travaux d’extension de la station d’épuration des Blâches et d’adaptation du déversoir d’orage de la 

Benzine : SAGE ENVIRONNEMENT – Transfert du marché passé par le SIGEARPE, dans le cadre 

de la compétence assainissement. 

- Avenant n°1 au marché de travaux d’aménagement des bureaux de la CCPR : Lot 2 : Menuiseries 

extérieures aluminium : PLASTALVER – Prise en compte des modifications de travaux pour un 

élargissement de la porte de liaison entre le dégagement et la salle de réunion, pour un montant de 2 

170,00 € HT, soit un impact financier de 8,60% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant 1 à la mission CT relative aux travaux d’extension de la station d’épuration des Blâches et 

d’adaptation du déversoir d’orage de la Benzine : APAVE – Transfert du marché passé par le 

SIGEARPE, dans le cadre de la compétence assainissement. 

- Avenant n°1 au marché de travaux d’aménagement des bureaux de la CCPR : Lot 7 : Electricité 

courants faibles : GRENOT – Prise en compte de modification de commande d’éclairage, et mise en 

place d’éclairage complémentaire et d’alimentation pour le vidéoprojecteur, pour un montant de 3 

929,75 € HT, soit un impact financier de 20,76% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant n°1 au marché de travaux d’aménagement des bureaux de la CCPR : Lot 3 : Menuiseries 

Intérieures, cloisons amovibles, terrasse bois : JULLIEN – Prise en compte des modifications suite aux 

demandes du maître d’ouvrage pour la fourniture d’une porte supplémentaire, pour un montant de 

645,00 € HT, soit un impact financier de 3,66% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant n°2 au marché de mise en place d’un réseau de transport sur le Pays Roussillonnais : LES 

COURRIERS RHODANIENS / AUTOCARS FAYARD – Prise en compte de la mise à jour des 

séries d’indices utilisés dans la formule de révision des prix suite à l’arrêt de publication des indices 

par l’INSEE, fixation de la date de démarrage du service de transport sur le Pays Roussillonnais au 1er 

Février 2012, et prolongation de la durée du marché de 5 mois, pour un montant de 295 000,00 € HT, 

soit un impact financier de 19,81% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant n°4 à la mission de maîtrise d’œuvre relative aux travaux d’extension de la station 

d’épuration des Blâches au Péage de Roussillon : BG INGENIEURS CONSEILS – Prise en compte 

des incidences financières sur la mission de maîtrise d’œuvre au regard de la nécessité de reprise des 

études, suite à la déclaration sans suite de la procédure de consultation pour l’attribution des travaux 

d’extension de la station d’épuration des Blâches au Péage de Roussillon, pour un montant de 66 

930,00 € HT, soit un impact financier de 30,87% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant 1 au marché de fourniture de pièces pour le service assainissement : SAMSE – Transfert du 

marché passé par le SIGEARPE, dans le cadre de la compétence assainissement. 

- Avenant n°1 au marché de travaux d’aménagement des bureaux de la CCPR : Lot 4 : Plâtrerie, 

Peinture, Faux Plafonds : SNB – Prise en compte des modifications suite aux demandes du maître 

d’ouvrage pour la découpe d’une plaque de plâtre et ossature métallique pour l’installation d’une porte 

supplémentaire avec peinture aimantée d’un pan de mur, pour un montant de 584,20 € HT, soit un 

impact financier de 5,18% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant n°2 au marché de travaux d’aménagement des bureaux de la CCPR : Lot 3 : Menuiseries 

Intérieures, cloisons amovibles, terrasse bois : JULLIEN – La fourniture de la porte supplémentaire 

suite à l’avenant 1 est modifiée, il s’agit désormais d’une porte en aluminium avec un store vénitien 

incorporé, la pose est également ajoutée, pour un montant de 1 734,90 € HT, soit un impact financier 

de 13,50% par rapport au montant initial du marché. 
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- Avenant n°1 à la mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre de la réalisation du projet suivant : 

réalisation des aménagements de 2 parkings, d’un cheminement piéton et des abords de la gare sur les 

communes de Saint-Clair du Rhône et des Roches de Condrieu : 3D INFRASTRUCTURE / EAD – 

Fixation définitive du maître d’œuvre arrêtée à 31 458,02 € HT, soit un impact financier de 31,08% 

par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant 2 à la mission CT relative aux travaux d’extension de la station d’épuration des Blâches et 

d’adaptation du déversoir d’orage de la Benzine : APAVE – Prise en compte de 9 prélèvements 

supplémentaires suite au passage du diagnostiqueur amiante, pour un montant de 585,00 € HT, soit un 

impact financier de 1,47% par rapport au montant initial du marché. 

- Marché de travaux d’extension de la STEP des Blâches et d’adaptation du déversoir d’orage 

principal de la Benzine au Péage de Roussillon, Réalisation du collecteur de bypass de la Benzine, du 

collecteur de refoulement de la STEP, de la liaison informatique entre le STEP et le DO, à la 

démolition et à la refonte du déversoir d’orage de la Benzine ainsi que tous les ouvrages associés – 

SOGEA/EUROVIA, pour un montant de 1 662 678.13€ HT/1 995 213,76 € TTC. 

- Marché pour l’acquisition d’un basculeur de conteneurs – FAUN ENVIRONNEMENT, pour un 

montant de 28 500€ HT/34 200,00 € TTC. 

- Avenant 1 au marché de prestation de service pour l’entretien des ouvrages du SIAAC : 

LYONNAISE DES EAUX – Transfert du marché passé par le SIAAC, dans le cadre de la compétence 

assainissement. 

- Avenant 1 au marché de prestation pour le service assainissement d’Assieu : LYONNAISE DES 

EAUX – Transfert du marché passé par la commune d’Assieu, dans le cadre de la compétence 

assainissement. 

- Avenant 1 à la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage concernant l’étude d’un schéma petite 

enfance : VIZGET – Suspension de la mission durant la période électorale et la mise en place du 

nouveau Conseil Communautaire, et remise à jour du calendrier d’exécution. Cet avenant est sans 

incidence financière. 

- Avenant 1 au marché de fourniture et service pour la dératisation : PRO SERVICES 

ENVIRONNEMENT - Transfert du marché passé par le SIGEARPE, dans le cadre de la compétence 

assainissement. 

- Avenant 3 à la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage concernant le projet d’extension de la 

station d’épuration des Blâches au Péage de Roussillon : BEAUR – Prise en compte de l’élargissement 

du programme de travaux pour les travaux d’extension de la station d’épuration des Blâches au Péage 

de Roussillon, soit la mise en œuvre des travaux suivants : Transférer les effluents de Saint Maurice 

l’Exil à la nouvelle station d’épuration intercommunale et supprimer la station d’épuration de Saint 

Maurice l’Exil, déconnecter le ruisseau du ROYON à Roussillon, pour un montant de 12 700,00 € HT, 

soit un impact financier de 14,80% par rapport au montant initial du marché. 

- Avenant 1 au marché à bons de commande de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’eau potable et 

d’assainissement : ARTELIA - Transfert partiel du marché passé par le SIGEARPE, dans le cadre de 

la compétence assainissement. 

- Interdiction de séjour sur les aires d’accueil des gens du voyage de M. D. C. pour une durée de 6 

mois à compter du 16 Août 2014. 

- Interdiction de séjour sur les aires d’accueil des gens du voyage de M. S. M. pour une durée de 6 

mois à compter du 16 Août 2014. 

- Avenant 1 au marché de création d’un mur d’escalade : ENTRE-PRISE – Prolongation de la phase 

d’installation du mur d’escalade, le montage du mur d’escalade initialement prévue à compter du 7 

juillet 2014 pour une durée de montage de 2 semaines a été reporté au 4 août 2014 pour une 

convergence des calendriers du titulaire du marché et de la CCPR. La livraison du mur d’escalade est 

donc reportée au 16 août 2014. Cet avenant est sans incidence financière. 

- Marché pour la réhabilitation de la salle de spectacle à Saint-Clair du Rhône – Lot 1 : Gros Œuvre – 

NBTP, pour un montant de 84 506.00€ HT/101 407,20 € TTC  - Lot 2 : Charpente métallique, 

bardage, couverture, étanchéité, serrurerie – ERCM, pour un montant de 132 985.30€ HT/159 582,36 

€ TTC - Lot 5 : Plâtrerie, peinture – DUMAS ISOLATION CLOISON, pour un montant de 

96 304.11€ HT/115 564,93 € TTC - Lot 6 : Carrelage, Faïences, Sols Souples – CARROT JLC, pour 

un montant de 18 135.55€ HT/21 762,66 € TTC - Lot 7 : Chauffage, ventilation, plomberie, sanitaires 

– EGCM MINODIER, pour un montant de 99 454.88€ HT/119 345,86 € TTC - Lot 8 : Electricité, 
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Courants forts, Courants faibles – BEAUX, pour un montant de 37 786.00€ HT / 45 343,20 € TTC - 

Lot 10 : Mobilier – SOCIETE NOUVELLE MUSSIDAN, pour un montant de 45 679.93€ 

HT/54 815,92 € TTC. 

- Avenant 1 au marché d’entretien de la voirie : EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS – Création de prix 

nouveaux afin que la CCPR puisse exercer sa compétence assainissement en matière d’entretien de la 

voirie. Cet avenant est sans incidence financière. 

- Avenant 2 au marché d’assurances : Lot 1 : Assurance Dommages aux biens : BTA INSURANCE 

COMPANY – Application d’une franchise en cas de sinistre vol/vandalisme en aires d’accueil des 

gens du voyage à 10 000 € par évènement, à compter du 1er Janvier 2014, en complément des 

franchises prévues au contrat. Cet avenant est sans incidence financière. 

15/ Questions diverses. 

Gérard Perrotin informe le conseil communautaire de sa participation à une réunion de la commission 

consultative des règlements de la voirie départementale au cours de laquelle des discussions 

importantes se sont tenues avec les opérateurs de réseaux. Il note l’intérêt pour la CCPR, qui n’était 

pas représentée à cette rencontre, de participer à de telles réunions. Il est précisé que les services de la 

CCPR ont des contacts réguliers avec les services du département de l’Isère. 

 

 

L’ordre du jour épuisé, Francis Charvet clôt la séance du conseil communautaire. 

 

 

 

 Le Président, 

 F. CHARVET 
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REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

Chapitre 1 : Organisation des séances du Conseil Communautaire 

 

Article 1 : Périodicité des réunions 

- Le Conseil de la Communauté de Communes se réunit au moins une fois par trimestre. Le 

Président de la Communauté de Communes peut réunir le Conseil aussi souvent que les 

affaires l’exigent. 

Le Président est tenu de le convoquer chaque fois qu’il en est requis par une demande écrite 

indiquant les motifs et le but de la convocation et signée par un tiers des membres du Conseil 

de la Communauté. 

- Le Conseil Communautaire se réunit et délibère à la salle de conférences de l’espace Marcel 

Noyer à Saint Maurice l’Exil. Il peut également se réunir et délibérer, à titre définitif, dans un 

autre lieu situé sur le territoire de la Communauté de Communes, dès lors que ce lieu ne 

contrevient pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions d’accessibilité et de 

sécurité nécessaires et qu’il permet d’assurer la publicité des séances. 

 

Article 2 : Convocations 

Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l’ordre du 

jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée 

par écrit, au domicile des conseillers communautaires, sauf s’ils font le choix d’une autre 

adresse ou sauf s’ils souhaitent la recevoir par voie dématérialisée à l’adresse électronique de 

leur choix. Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être 

adressée avec la convocation aux membres du Conseil. 

Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs avant le jour de la réunion. En cas d’urgence, 

le délai peut être abrégé par le Président sans pouvoir être inférieur à un jour franc. Le 

Président en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil, qui se prononce sur 

l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion de tout ou partie à l’ordre du jour d’une 

séance ultérieure. 

 

Article 3 : Ordre du jour  

Le Président fixe l’ordre du jour. Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des 

membres du Conseil, le Président est tenu de mettre à l’ordre du jour les affaires qui font 

l’objet de la demande. L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la 

connaissance du public. 

 

Article 4 : Accès aux dossiers préparatoires et aux projets de contrats et de marchés 

Tout membre du Conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de 

la Communauté de Communes qui font l’objet d’une délibération. Durant les 5 jours 

précédant la réunion et le jour de la réunion, les membres du Conseil peuvent consulter les 

dossiers préparatoires au siège de la Communauté de Communes et aux heures ouvrables. 

Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande, à la 

disposition des membres du Conseil dans les services compétents, 5 jours avant la réunion au 

cours de laquelle ils doivent être examinés aux fins de délibération. Dans tous les cas, ces 

dossiers seront tenus, en séance, à la disposition des membres du Conseil. 

 

Article 5 : Questions orales 

Les membres du Conseil ont le droit d’exposer en séance du Conseil des questions orales 

ayant trait aux affaires de la Communauté de Communes. Le texte des questions est adressé 
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au Président 48 heures au moins avant une réunion du Conseil et fait l’objet d’un accusé de 

réception. Lors de cette séance, le Président ou un Vice-président répond aux questions posées 

oralement par les membres du Conseil.  

Les questions déposées après expiration du délai susvisé sont traitées à la réunion ultérieure la 

plus proche. Si le nombre, l’importance ou la nature des questions le justifie, le Président peut 

décider de les traiter dans le cadre d’une réunion du Conseil spécialement organisée à cet 

effet.   

 

 

Chapitre 2 : Commissions 

 

Article 6 : Commissions communautaires 

6.1 : Création 

- Le Conseil Communautaire forme, autant que de besoin, des commissions spécialisées 

chargées d’étudier et de préparer ses décisions. 

- Les commissions permanentes fonctionnant pour la durée du mandat, dont la liste pourra 

être modifiée par le Conseil Communautaire, sont les suivantes : Economie-emploi / 

Finances/ Transports/ Bâtiments communautaires/ Aménagement du territoire / Affaires 

culturelles communautaires / Information-communication/ Agriculture/ Voirie-eaux pluviales/ 

Environnement-développement durable/ Affaires sportives communautaires/ Affaires 

communautaires enfance-jeunesse-social/ Tourisme/ Logement. 

- Le nombre maximum de membres de chaque commission est fixé à 25. 

La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le 

Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, d’y renoncer. Les commissions se composent 

de conseillers communautaires et de conseillers municipaux des communes membres 

conformément aux dispositions de l’article L5211-40-1 du CGCT. La composition des 

commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre 

l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communautaire. 

- Des commissions peuvent également être constituées dans les mêmes conditions pour une 

durée limitée à l’étude d’un dossier particulier. 

 

6.2 Fonctionnement 

- Ces commissions sont convoquées par le Président, qui en est le président de droit, dans les 

huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des 

membres qui les composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un 

Vice-président qui peut les convoquer et les présider si le Président est absent ou empêché. 

- L’ordre du jour des commissions est adressé à chacun de ses membres au moins huit jours 

avant leur tenue. Les séances des commissions ne sont pas publiques. 

A la demande du Président ou à l’initiative du Vice-président de commission, toute personne 

peut être appelée à participer aux travaux des commissions en raison de sa technicité ou de sa 

spécialité. 

- Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 

soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions. Elles statuent à la majorité 

des membres présents.  

- Les propositions des commissions sont soumises à l’examen du Bureau qui statue : 

 * Par acceptation des propositions.  

 * Par réexamen des propositions. 

 * Par présentation à l’ordre du jour du conseil communautaire pour décision. 

Ces propositions peuvent être directement présentées au Conseil Communautaire qui statue 

pour décision. 
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- Les commissions élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à 

l’ensemble des membres du Conseil. 

 

Article 7 : Commission d’appels d’offres 

Une commission d’appel d’offres à caractère permanent est instaurée ; des commissions 

spécifiques peuvent également être créées pour la passation de marchés déterminés. 

Ces commissions d’appels d’offres sont constituées par le Président de la Communauté de 

Communes ou son représentant et par 5 membres du Conseil élus en son sein par le Conseil 

Communautaire à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé selon les 

mêmes modalités à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 

Le fonctionnement des commissions d’appels d’offres est régi par les dispositions du Code 

des Marchés Publics. 

 

Article 8 : Commission consultative des services publics locaux 

- Une commission consultative des services publics locaux est créée pour l’ensemble des 

services publics que la Communauté de Communes confie à un tiers par convention de 

délégation de service public ou qu’elle exploite en régie dotée de l’autonomie financière. 

Cette commission, présidée par le Président de la Communauté de Communes ou son 

représentant, comprend des membres du Conseil Communautaire désignés dans le respect du 

principe de la représentation proportionnelle et des représentants d’associations locales 

nommés par le Conseil Communautaire. En fonction de l’ordre du jour, la commission peut, 

sur proposition de son président, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, 

toute personne dont l’audition lui paraît utile. 

La majorité des membres de la commission peut demander l’inscription à l’ordre du jour de 

toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux. 

- La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 

1° Le rapport, mentionné à l’article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 

2° Les rapports sur les services d’assainissement et sur les services de collecte, d’évacuation 

ou de traitement des ordures ménagères visés à l’article L. 2224-5 ; 

3° un bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière ; 

4° Le rapport mentionné à l’article L. 1414-14 établi par le cocontractant d’un contrat de 

partenariat. 

- Elle est consultée pour avis par l’assemblée délibérante sur : 

1° Tout projet de délégation de service public, avant que l’assemblée délibérante ne se 

prononce dans les conditions prévues par l’article L. 1411-4 ; 

2° Tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la décision 

portant création de la régie ; 

3° Tout projet de partenariat avant que l’assemblée délibérante ne se prononce dans les 

conditions prévues à l’article L. 1414-2. 

4° Tout projet de participation du service de l’assainissement à un programme de recherche et 

de développement, avant la décision d’y engager le service. 

- Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son 

assemblée délibérante, avant le 1
er

 juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par 

cette commission au cours de l’année précédente. 

Dans les conditions qu’elle fixe, l’assemblée délibérante peut charger, par délégation, 

l’organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités. 

- Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui est 

transmis au Président et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu’au 

Conseil Communautaire. 
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- Les rapports remis par les commissions consultatives des services publics locaux ne 

sauraient en aucun cas lier le Conseil Communautaire. 

 

Article 9 : Commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 

- Cette commission exerce ses missions dans la limite des compétences transférées à la 

Communauté de Communes. 

Elle est composée de représentants du Conseil Communautaire, d’associations d’usagers et 

d’associations représentant les personnes handicapées. Le Président de la Communauté de 

Communes préside la commission et arrête la liste de ses membres. 

Elle établit un rapport annuel présenté au Conseil Communautaire et établit toutes 

propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant.  

- Les communes membres de la Communauté de Communes peuvent également, au travers 

d’une convention passée avec la Communauté de Communes, confier à la commission 

intercommunale tout ou partie des missions d’une commission communale, même si elles ne 

s’inscrivent pas dans le cadre des compétences de la Communauté de Communes. 

Lorsqu’elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent à la 

cohérence des constats qu’elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, 

concernant l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 

transports. 

 

Article 10 : Mission d’information et d’évaluation 

- Le Conseil Communautaire, sur demande d’un sixième de ses membres, se prononce sur la 

création d’une mission d’information et d’évaluation, chargée de recueillir des éléments 

d’informations sur une question d’intérêt communautaire ou de procéder à l’évaluation d’un 

service communautaire. Un même conseiller communautaire ne peut s’associer à une telle 

demande plus d’une fois par an. Aucune mission ne peut être créée à partir du 1
er

 janvier de 

l’année civile qui précède l’année du renouvellement général des Conseils Communautaires. 

La composition des membres de la mission d’information et d’évaluation, présidée par un 

membre du Conseil Communautaire désigné parmi ses membres, doit respecter le principe de 

la représentation proportionnelle. La mission d’information et d’évaluation peut également 

inviter à participer, avec voix consultative, des personnes qualifiées extérieures au Conseil 

Communautaire dont l’audition lui paraît utile. 

- Les rapports d’information et d’évaluation font l’objet d’une présentation au Conseil 

Communautaire dans un délai maximum de 6 mois à compter de la date de création de la 

commission. Les rapports remis par la mission d’information et d’évaluation ne sauraient en 

aucun cas lier le Conseil Communautaire 

 

 

Chapitre 3 : Tenue des séances 

 

Article 11 : Présidence 

- Le Président, et à défaut celui qui le remplace, préside le Conseil Communautaire. 

Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l’élection du Président est présidée 

par le plus âgé des membres du Conseil Communautaire. 

Dans les séances où le compte administratif du Président est débattu, le Conseil 

Communautaire élit son Président ; le Président peut assister à la discussion mais doit se 

retirer avant le vote. 

- Le Président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, 

accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les 

délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires les preuves 
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des votes, en proclame les résultats. Il prononce l’interruption des débats ainsi que la clôture 

de la réunion. 

 

Article 12 : Quorum 

- Le Conseil Communautaire ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en 

exercice est physiquement présente à la séance. 

Si, après une première convocation régulière, le Conseil Communautaire ne s’est pas réuni en 

nombre suffisant, le Président adresse aux membres du Conseil une seconde convocation à 

trois jours au moins d’intervalle. Cette seconde convocation doit expressément indiquer les 

questions à l’ordre du jour et mentionner que le Conseil pourra délibérer sans la présence de 

la majorité de ses membres. 

- Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en 

discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller communautaire 

s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint 

malgré ce départ.  

 

Article 13 : Mandats 

- Un membre empêché peut donner à un autre membre de son choix un pouvoir écrit de voter 

en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’un seul pouvoir ; celui-ci est 

toujours révocable. Le mandataire remet le pouvoir au Président en début de séance.  

- La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un 

conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 

 

Article 14 : Secrétariat de séance 

Au début de chaque réunion, le Conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir 

les fonctions de secrétaire. 

Le(s) secrétaire(s) de séances assiste(nt) le Président pour la vérification du quorum, de la 

validité des pouvoirs, de la contestation des votes, du bon déroulement des scrutins.  Il(s) 

contrôle(nt) l’élaboration du procès-verbal de séance. 

 

Article 15 : Présence du public  

Les réunions du Conseil communautaire sont publiques. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Article 16 : Enregistrement des débats 

Sans préjudice des pouvoirs que le Président tient de l’article L 2121-16, les séances peuvent 

être retransmises par les moyens de communications audiovisuelles. 

 

Article 17 : Séances à huit clos 

A la demande du Président ou de 3 membres du Conseil, le Conseil Communautaire peut 

décider, sans débat à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés, d’une 

réunion à huit clos. 

 

Article 18 : Police des réunions 

Le Président a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire, ou arrêter, 

tout individu qui trouble l’ordre. En cas de crime ou délit (propos injurieux ou 

diffamatoires…), le Président dresse un procès-verbal et en saisit immédiatement le Procureur 

de la République. 
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Chapitre 4 : Débats et votes des délibérations 

 

Article 19 : Déroulement de la séance 

- Le Président, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le 

quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait 

approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications 

éventuelles. 

Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Il soumet à l’approbation 

du Conseil Communautaire les points urgents qui ne revêtent pas une importance capitale et 

qu’il propose d’ajouter à l’examen du Conseil Communautaire du jour. Le Président accorde 

immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

- Le Président demande au Conseil Communautaire de nommer le secrétaire de séance. Il rend 

compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du Conseil Communautaire, 

conformément aux dispositions de l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la 

convocation. 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le 

Président. Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Président lui-

même ou du Vice-président compétent. 

 

Article 20 : Débats ordinaires 

La parole est accordée par le Président aux membres du Conseil Communautaire qui la 

demandent. Aucun membre du Conseil Communautaire ne peut prendre la parole qu’après 

l’avoir obtenue du Président même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. Les 

membres du Conseil Communautaire prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 

demande. 

Lorsqu’un membre du Conseil Communautaire s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble 

le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole 

peut lui être retirée par le Président qui peut alors faire, le cas échéant, application des 

dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales. 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une 

affaire soumise à délibération. 

 

Article 21 : Débat d’orientation budgétaire 

Le débat d’orientation budgétaire a lieu dans un délai de 2 mois avant l’examen du budget 

lors d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à 

cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-verbal de séance. 

La convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des recettes 

et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 

d’investissement. 

 

Article 22 : Suspension de séance 

Le Président prononce les suspensions de séance. 

Le Conseil se prononce sur toute demande de suspension de séance émanant d’un conseiller 

communautaire. Il revient au Président de fixer la durée des suspensions de séance. 

 

Article 23 : Amendements 

Tour membre du Conseil Communautaire a le droit de proposer des amendements aux 

délibérations inscrites à l’ordre du jour. Les amendements sont mis aux voix par le Président 

avant la question principale. 
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Article 24 : Vœux 

Tout délégué peut présenter une proposition ou un vœu d’intérêt communautaire. Le texte 

signé par son auteur est remis au Président à l’ouverture de la séance publique du Conseil 

Communautaire. Les propositions et vœux sont, si nécessaire, envoyés en commission 

compétente avant d’être rapportés en séance publique. 

 

Article 25 : Référendum local 

Article L.O 1112-1 du CGCT : L’assemblée délibérante d’une collectivité territoriale peut 

soumettre à référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la 

compétence de cette collectivité. 

Article L.O 1112-2 du CGCT : L’exécutif d’une collectivité territoriale peut seul proposer à 

l’assemblée délibérante de cette collectivité de soumettre à référendum local tout projet d’acte 

relevant des attributions qu’il exerce au nom de la collectivité, à l’exception des projets d’acte 

individuel. 

Article L.O 1112-3 alinéa 1 du CGCT : Dans les cas prévus aux articles L.O 1112-1 et L.O 

1112-2, l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale, par une même délibération, 

détermine les modalités d’organisation du référendum local, fixe le jour du scrutin, qui ne 

peut intervenir moins de deux mois après la transmission de la délibération au représentant de 

l’Etat, convoque les électeurs et précise le projet d’acte ou de délibération soumis à 

l’approbation des électeurs. 

L’exécutif de la collectivité territoriale transmet au représentant de l’Etat dans un délai 

maximum de huit jours la délibération prise en application de l’alinéa précédent. 

Le représentant de l’Etat dispose d’un délai de dix jours à compter de la réception de la 

délibération pour la déférer au tribunal administratif s’il l’estime illégale. Il peut assortir son 

recours d’une demande de suspension. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d’un 

mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette 

demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute 

sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué ou du projet de délibération ou d’acte soumis à 

référendum. 

Lorsque la délibération organisant le référendum local ou le projet de délibération ou d’acte 

soumis à référendum est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique ou 

individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce 

la suspension dans les quarante-huit heures. 

 

Article 26 : Consultation des électeurs 

Article L.1112-15 du CGCT : Les électeurs d’une collectivité territoriale peuvent être 

consultés sur les décisions que les autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour 

régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux 

électeurs d’une partie du territoire du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant 

spécialement cette partie de la collectivité. 

Article L. 1112-16 du CGCT : Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les 

listes électorales et, dans les autres collectivités territoriales, un dixième des électeurs, 

peuvent demander à ce que soit inscrite à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante de la 

collectivité l’organisation d’une consultation sur toute affaire relevant de la décision de cette 

assemblée. 

Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule demande tendant à l’organisation d’une 

consultation par une même collectivité territoriale. 
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Le ou les organisateurs d’une demande de consultation dans une collectivité territoriale autre 

que la commune sont tenus de communiquer à l’organe exécutif de cette collectivité une copie 

des listes électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 

La décision d’organiser la consultation appartient à l’assemblée délibérante de la collectivité 

territoriale. 

Article L. 1112-17 alinéa 1
er

 du CGCT : L’assemblée délibérante de la collectivité territoriale 

arrête le principe et les modalités d’organisation de la consultation. Sa délibération indique 

expressément que cette consultation n’est qu’une demande d’avis. Elle fixe le jour du scrutin 

et convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au 

représentant de l’Etat (…). 

 

Article 27 : Vote 

Lorsque les projets de délibérations sont mis aux voix, il est procédé au vote à main levée, à 

moins qu’un autre mode de scrutin ne soit légalement prescrit ou décidé par le Conseil 

Communautaire. 

Il est voté au scrutin secret : 

1. soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame. 

2. soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou une présentation. Le Conseil 

Communautaire peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou règlementaire 

prévoyant expressément ce mode de scrutin. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, y compris, le cas 

échéant, les votes par procuration. Pour le calcul des majorités, il n’est pas tenu compte des 

absents, des bulletins blancs, des bulletins nuls. 

En cas de partage des voix, sauf dans le cas de scrutin secret, la voix du Président est 

prépondérante. 

 

Article 28 : Clôture de toute discussion 

Les membres du Conseil Communautaire prennent la parole dans l’ordre déterminé par le 

président de séance. Il appartient au président de séance de mettre fin aux débats. 

 

Article 29 : Comptes rendus des débats et des décisions 

- Les délibérations, après visa de la Préfecture, sont inscrites dans l’ordre chronologique de 

leur adoption dans le registre réservé à cet effet. 

- Les séances du Conseil Communautaire donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal de 

l’intégralité des débats. Celui-ci est envoyé aux conseillers au plus tard avec la convocation 

du prochain Conseil Communautaire. Au début de chaque séance le Président soumet à 

l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance précédente. Toute correction portée 

au procès-verbal d’une séance est mentionnée dans le procès-verbal de la séance suivante au 

cours de laquelle la rectification a été demandée. Il peut être consulté à tout moment par les 

membres du Conseil. 

- Le compte rendu de la séance est affiché dans les huit jours suivant la séance, à l’entrée du 

siège de la Communauté de Communes. Il présente une synthèse des délibérations et des 

décisions du Conseil. 

 

 

Chapitre 5 : Dispositions diverses 

 

Article 30 : Mise à disposition de locaux aux conseillers communautaires 
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Les conseillers n’appartenant pas à la majorité communautaire qui en font la demande 

peuvent disposer sans frais du prêt d’un local commun au siège de la Communauté de 

Communes. La répartition du temps d’occupation du local commun entre les différents 

groupes est fixée d’un commun accord. En l’absence d’accord, le Président procède à cette 

répartition en fonction de l’importance des groupes. 

 

Article 31 : Bulletins d’information générale 

Un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité 

communautaire au sein du journal de la Communauté de Communes ou de tout autre bulletin 

d’information générale portant sur les réalisations et la gestion du Conseil Communautaire. La 

répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la majorité est 

fixée par le Conseil Communautaire. Les publications visées peuvent se présenter sur papier 

ou sur support numérique tels que les sites internet. 

 

Article 32 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 

Le Conseil Communautaire désigne ses membres ou ses délégués au sein d’organismes 

extérieurs selon les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et des textes 

régissant ces organismes. Le remplacement de ces membres ou délégués peut être fait dans les 

mêmes conditions que leur nomination. 

 

Article 33 : Modification du règlement 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 

Président ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communautaire. 

 


